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Mots d’accueil 
 

Bienvenue à Epinal, cité des images où j’aurai le plaisir d’accueillir les 

associations venant de toute la France pour le Championnat de France de 
Pétanque, du 3 au 5 juin 2016.  
 

Après la natation en 2005, le Badminton en 2011, c’est au tour de la 

pétanque, et c’est avec enthousiasme que les bénévoles et moi-même, 

mettrons tout  en œuvre pour que votre séjour soit des plus réussi. 

 

 

Grâce à Monsieur le Député Maire – Mr Michel Heinrich, également Président de la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal et à son Conseil Municipal, vous serez reçus au Centre des Congrès  

d’Epinal, une infrastructure de 10 000 m², dont plus de 5 000 m² transformé en boulodrome 

spécialement pour vous.  Alors les sportifs, à vous l’honneur, 30 ans après vous allez jouer sur les 

mêmes terrains que les Champions du Monde, (le Championnat du monde de pétanque a eu lieu en 

1986).  

 

 

C’est le premier championnat de France entièrement INDOOR, à l’abri des intempéries, des coups de 

chaleur. Un parking gratuit de 1500 places vous attend,  l’accueil, les terrains, la restauration, la 

soirée de Gala tout est sur place, et  les plus rapides pourront tout faire à pied puisque l’hôtel le plus 

proche se trouve à 200 m,  pas de problème pour les suivants  puisque les autres hôtels se situent 

dans un rayon de 5 km. 

 

 

Le Président et son Comité vous souhaitent une très bonne compétition et un excellent séjour à 

Epinal. 

 

 

Jean-Charles AMIRAULT 

Président du COL 
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Je suis heureuse et fière, à double titres, en tant que Présidente de La 

Ligue Lorraine Sport Adaptéet Elue Fédérale Chargée de la Valorisation 

des Bénévoles et du Bénévolat. 

 

Oui fière que notre Région Lorraine et le département des Vosges soient 

sous les projecteurs au travers de cette manifestation qui mettra à 

l’honneur nos sportifs venus de la France entière :  

 

 

Si la pétanque est une invention récente  (la fédération française des boules 1933, deviendra la 

fédération Française de Pétanque en 1942)  l'histoire du "jeu de boules" remonte aux plus hautes 

civilisations antiques (Egypte, Grèce, Rome et jusqu'en... Gaule!). 

La Renaissance constituera « l’âge d’or » des boules, exigeant : adresse, technicité et maîtrise de soi. 

Même si les origines restent méridionales il n’y a pas que dans le sud où l’on tâte le cochonnet !!! 

Il va sans dire que nos sportifs souvent considérés comme « singuliers » démontrent qu’ils ont toute 

leur place dans cette discipline.  

 

 

Cet événement, même face aux contraintes budgétaires de plus en plus fortes, permettra une 

nouvelle fois de contribuer tant à la reconnaissance du Sport Adapté, qu’aux performances des 

sportifs en situation de handicap mental. C’est un facteur fabuleux d’échange, de cohésion sociale, 

de partage, de santé et d’intégration. Mais quel bonheur en récompense que de voir celui de nos 

sportifs ! 

 

 

Mon engagement fédéral et régional (même s’il relève d’une activité « à plein temps ») ne peut 

s’effectuer que grâce à une équipe motivée et soudée  où il convient de reconnaître l’implication du 

CSA Epinal  et de nos bénévoles Vosgiens à la tête desquels œuvre le couple indissociable : Catherine 

et Jean Charles AMIRAULT, mais également de ceux de toute la région Lorraine qui mettent tout en 

œuvre afin  que cette manifestation reste gravée dans toutes les mémoires. 

 

 

Merci aux Organisateurs et à tous les partenaires locaux et nationaux.  

Toutes et tous réunis en un même lieu pour partager les valeurs essentielles qui nous animent  afin  

que ce Championnat se déroule sous les meilleurs auspices entre amitié et fair-play qui là encore 

sont des valeurs partagées. 

La Ligue vous souhaite la Bienvenue en Lorraine, un bon séjour et un bon championnat ! A bientôt ! 

 

 

 

Colette FERON-GRENOUILLEAU 

PRESIDENTE LIGUE LORRAINE SPORT ADAPTE  
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Epinal est fière d’accueillir le Championnat de France de Sport Adapté 

de Pétanque du 3 au 5 juin 2016. Cette belle manifestation devrait 

rassembler plus de 650 sportifs et accompagnateurs venus de toute la 

France ! A tous les compétiteurs, à tous les accompagnateurs, je 

souhaite une très chaleureuse bienvenue dans notre ville ! 

 

 

 

Je formule le vœu que votre séjour vous permette de découvrir une ville que nous souhaitons 

accueillante et agréable ; une ville de patrimoine et de culture avec bien sûr la célèbre Imagerie et le 

Musée de l’Image, sans oublier un cœur de ville historique au patrimoine réhabilité, telle la Tour 

Chinoise. 

 

 

Epinal est une ville qui bouge, avec des festivals tels que les Imaginales ou Rues et Compagnies, dont 

la prochaine édition est programmée du 10 au 12 juin, et des temps forts comme la Saint Nicolas. 

Quant aux bonnes tables, elles sont nombreuses dans la Cité des Images qui vous accueillera avec 

plaisir. 

 

 

Avec plus de 16 000 licenciés pour 34 000 habitants, Epinal est une ville sportive… Nous avons fait le 

choix de favoriser la diversité des pratiques sportives : amateurs et professionnelles, de loisirs et de 

compétition, handisport et sport adapté… Les équipements que vous pourrez découvrir font la 

richesse d’un territoire qui rassemble autour de cette identité sport-nature, notamment. 

 

 

Venir à Epinal, c’est aussi profiter d’un cadre verdoyant et naturel. Première commune forestière de 

France, Epinal vous ouvre l’accès à 1 400 km de pistes VTT balisées et des centaines de kilomètres de 

sentiers pédestres. La moyenne montagne et les pistes de ski à 45 minutes, sont des atouts 

importants, de même que plusieurs stations thermales réputées. 

 

 

Vous souhaitant de participer à de belles compétitions, je vous souhaite de surcroît un excellent 

séjour dans notre ville ! 

 

 

Michel Heinrich 

Député Maire d’Epinal 
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Bienvenue à Epinal 
 

 
 

 Ses façades colorées, la Moselle qui modèle les espaces, son quartier historique riche et 
préservé, ses espaces verts font d’EPINAL une ville accueillante qui bénéficie d’une situation 
géographique et environnementale privilégiée. Ville à taille humaine, elle offre généreusement les 
commodités des centres urbains en prenant soin d’en écarter les contraintes. 

Pour en profiter pleinement, flânez dans le quartier du Chapitre et contemplez ses maisons 
canoniales. Traversez la Basilique puis admirez la place des Vosges, ses arcades et la maison du Bailli. 
Franchissez ensuite la Moselle, en empruntant la passerelle. Admirez la place Pinau et sa statue, et 
arpentez nos rues commerçantes pour une petite pause shopping. 

Envie de nature ? Baladez-vous au Parc du Cours, dans le parc du Château ou rejoignez en 5 minutes 
à pied nos 480 km de sentiers de randonnée. 

 

 

Visitez l’imagerie d’Epinal 

Le Musée de l'image, créé en 2003 sous l'égide de la 

ville d'Épinal, est un musée français où est conservée 

l'une des plus importantes collections d'images 

populaires françaises et étrangères du XVIIᵉ siècle à 

nos jours. 

 

 

 

Le château d’Epinal 

Dominant la ville et la vallée de la moselle, le château 

culmine à 387 mètres d’altitude. Construit vers le 

milieu du 13e siècle par l’évêque de Metz, Jacques 

de Lorraine, qui remplace ainsi l’une des premières 

forteresses des Vosges, datant elle de l’an mil. 

 

 

 

http://www.tourisme-epinal.com/decouvrir-epinal/son-centre-ville/quartier-du-chapitre
http://www.tourisme-epinal.com/decouvrir-epinal/son-histoire/basilique-saint-maurice
http://www.tourisme-epinal.com/decouvrir-epinal/son-centre-ville/place-des-vosges
http://www.tourisme-epinal.com/decouvrir-epinal/son-centre-ville/place-pinau
http://www.tourisme-epinal.com/preparer-votre-sejour/faire-du-shopping
http://www.tourisme-epinal.com/decouvrir-epinal/son-centre-ville/parc-du-cours
http://www.tourisme-epinal.com/decouvrir-epinal/son-histoire/chateau-depinal
http://www.tourisme-epinal.com/node/174
http://www.parc-du-chateau-epinal.fr/wp-content/uploads/2015/04/chateau.jpg
http://www.parc-du-chateau-epinal.fr/wp-content/uploads/2015/04/chateau.jpg
http://www.parc-du-chateau-epinal.fr/wp-content/uploads/2015/04/chateau.jpg
http://www.parc-du-chateau-epinal.fr/wp-content/uploads/2015/04/chateau.jpg
http://www.parc-du-chateau-epinal.fr/wp-content/uploads/2015/04/chateau.jpg
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Le port d’Epinal 

A quelques minutes à pied du centre-ville, le port 

d’Epinal vous accueille toute l’année. Tout un panel 

d’activités s’offre à vous : balades à pied, 

randonnées en vélo, aire de jeux pour les enfants, 

tables de pique-nique, balades en bateaux 

électriques. 

 

 

        

  

La Tour chinoise d’Epinal 

La Tour Chinoise, construite à partir de 1804 s'inspire de 

l'architecture chinoise très en vogue à l'époque. La tour d’Épinal 

accolée à l'éperon rocheux du château avait une fonction bien 

précise : pendant trente ans, elle a servi d'escaliers à son riche 

propriétaire de l'époque Christophe Doublat, receveur général du 

département. Elle lui permettait d'accéder au jardin du parc du 

château depuis sa demeure située dans l'ancienne Trésorerie 

Générale du faubourg d'Ambrail. 

 

 

 

Le Centre des Congrès  

 

Il dispose à la fois d'espaces d’exposition et de 

réunions.  

Son Parking GRATUIT de plus de 1500 places est 

directement accessible par la voie rapide. 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez toutes les informations sur Epinal grâce à son office de tourisme : 

 http://www.tourisme-epinal.com/    

  

http://www.tourisme-epinal.com/
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Venir à Epinal   

 

 

 

Au sud de la Lorraine, à proximité de la Belgique, du 

Luxembourg, de l'Allemagne et de la Suisse, Epinal 

bénéficie d'une situation privilégiée au cœur de 

l'Europe. 

 

Facile d'accès, vous pouvez venir à Epinal en train, en 

avion et bien évidemment en voiture : 

  

 

 

 

EN TRAIN 
Le TGV Est européen relie Epinal à Paris en 2h15 seulement, sans changement. 

De nombreux TER circulent quotidiennement vers Nancy-Metz (permettant ainsi des 

correspondances vers le Sud de la France ou le Nord de l'Europe), vers Strasbourg et vers Belfort-

Mulhouse-Bâle. 

  

EN VOITURE 
L’autoroute A 31 vous permettra de rejoindre Epinal facilement depuis : 

 l’A5 si vous venez de l’ouest de la France 

 l’A6 si vous venez du sud Est de la France 

 

 

 

ACCES SUR LE LIEUX DE LA COMPETITION 
 

 

Centre de Congrès d’Epinal 

 

7 avenue de Saint Dié 

88 000  EPINAL 
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 Le Comité d’Organisation Local 

 
 
 

Président du COL 
Jean-Charles AMIRAULT 

(Président du CSAE) 
 

FONCTION  CONTACT 

Présidente d’honneur 
Colette FERON-GRENOUILLEAU  
Présidente Ligue SA 

Vice - Présidents 
Joël BLAISE - Président CD 88 pétanque  
Lucien BERTRAND – Président   La Pétanque Epinal 

Trésorier Norbert VILLECHAISE 

Secrétaire générale AMIRAULT Catherine - CSAE-CDSA 88-LIGUE 

Commission Coordination Jean-Charles  AMIRAULT 

Commission Sportive  

Commission Logistique / Evènement  

Commission Médicale  

Commission Arbitre Yannick  MERY 

Commission Hébergement /  Restauration 
Catherine  AMIRAULT 
Daniel GILBERT 

Commission Communication Colette FERON-GRENOUILLEAU 

Commission Animation Frédéric TROUP 

Commission Dotation Catherine AMIRAULT 

Commission Développement Durable Simon AUBRY 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
Club Sport Adapté Epinal 
Jean-Charles AMIRAULT 

8 rue André jacquemin  

88000 EPINAL 

csa88epinal@orange.fr / 03.29.82.50.56 / 06.85.68.27.16 

FONCTION  CONTACT 

Cadre Technique Nationale Pétanque FFSA Marion ZACCHARIE 

Directeur Technique Fédéral du championnat Marion ZACCHARIE 

Directeur Sportif Fédéral Pétanque FFSA Sylviane AUGUSTE 
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Le Programme prévisionnel 

 
 

Vendredi 3 Juin 2016 : 

 

14h00 - 18h00 :     Accueil des délégations au Centre des Congrès 

18h30 :      Accueil de bienvenue par les officiels 

19h00 :      Réunion technique  

19h45 :      Dîner 

 

 

Samedi 2 Juin 2016 : 

 

7h45 :      Réunions Arbitres et officiels 

9h00 - 12h00 :      Début des épreuves compétitives  

11h45 - 13h45 :     Déjeuner 

14h00 - 18h00 :     Epreuves compétitives  

19h30 :      Soirée de gala Salle Tambour Major  

 

 

Dimanche 3 Juin 2016 : 

 

8h15 :       Demi-finales 

9h45 :       Présentation des finalistes  

10h15 :      Finale 

11h30 :      Résultats et remise des récompenses  

 

10h30 :      Distribution des plateaux repas 

 

 

Ce programme est prévisionnel et est susceptible d’être modifié. 
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Informations générales 

 
Un seul et même endroit 

 

Centre de Congrès d’Epinal 

7 avenue de Saint Dié 

88 000  EPINAL 

 
 
 
Accueil des délégations  
 
L’accueil se fera sur le : le vendredi 03 juin 2016  de 14h00 à 18h00 

Toutes les délégations devront se présenter durant cette tranche horaire.  
A cette occasion, il sera remis l’ensemble des documents relatifs aux épreuves, à la restauration et 
aux cadeaux de bienvenue.  
Il sera également procédé au contrôle des inscriptions, licences, dossiers et certificats médicaux.  
Sans présentation des licences, les sportifs ne pourront pas participer au Championnat.  
 
 

Les sportifs ayant une contre-indication médicale présente sur leur licence devront 
automatiquement présenter un certificat médical fédéral FFSA de non contre-indication de 
la pratique de la Pétanque en compétition. 

 

 

Restauration 
 

Il est fortement conseillé d’aller manger dès la fin des épreuves de vos sportifs pour éviter l’attente. 
Merci de respecter les horaires prévus dans le programme prévisionnel. 
 
Les repas auront lieu au dans la Salle Tambour Major située au sein du Centre des Congrès.  
Les plateaux repas seront distribués dans le hall d’accueil. 

 
 

Hébergements 
 
Une liste d’hôtels est fournie en annexe de ce dossier afin que les associations les contactent elles-
mêmes pour réservation. Merci de nous préciser le nom de votre hébergement ainsi que le nombre 
de chambre réservée sur votre fiche d’inscription. 
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Equipe médicale 
 
Une équipe médicale sera présente sur le lieu de la compétition. 
Afin de permettre une intervention efficace de l’équipe médicale, les accompagnateurs devront être 
en possession des ordonnances des traitements en cours des sportifs. 
 
 

Transport 
 
L’organisation n’assurera aucun transport. Chaque délégation doit être autonome pour ses 

déplacements. 

Hôpital à 1 km, temps estimé à 4 mn.  
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Précisions techniques 

 
 

La réglementation FFSA et ses modalités de qualification au championnat de France seront 

appliquées. Le règlement Pétanque FFSA est disponible sur le site internet fédéral : 

http://www.ffsa.asso.fr dans la rubrique « informations sportives  - informations disciplines» et sur 

« l’espace club ».  

En cas de contestation, un jury souverain sera présent sur chaque site sportif. En cas de litige,  

transmettre par écrit la réclamation au Directeur Sportif Fédéral de la Pétanque FFSA  - Sylviane 

AUGUSTE - qui réunira le jury. Le représentant du DTN, le DSF et le COL pourront décider du 

maintien ou de la suppression d’une épreuve en fonction du nombre d’inscrits. 

 

Modalités d’inscription 
 
Le Championnat de France de Pétanque Sport Adapté relève des règlements  Pétanque FFSA.  
Peuvent participer au Championnat de France Pétanque FFSA, les sportifs ayant une licence 
compétitive FFSA pour la saison sportive 2015 - 2016. 
Tout sportif ne présentant pas sa licence, comme le stipule la réglementation, se verra refuser l’accès 
à la compétition. 
 
 
Pour la participation au Championnat de France, la fiche d’inscription par équipe  doit être validée 
par le président de la Ligue Régionale et le Président du Comité Départemental du Sport Adapté.  
 
 
Elle devra également spécifier le nom, la qualité et les coordonnées du technicien certifiant les 
engagements et comporter les indications suivantes :  
 

 Date et résultats du championnat départemental, régional ;  
Les résultats officiels des championnats départementaux et régionaux auxquels les sportifs 

ont  participés doivent être joints au dossier d’inscription. 

 
 Justificatif de participation à une rencontre qualificative (préciser la Division de pratique) ; 

Le cas échéant, une demande de dérogation (voir page 20 du dossier) au cas où la région ou 
le département d’origine du sportif n’organise pas de compétition qualificative. 

 
 
Le retour des dossiers devra s’effectuer au plus tard  29 Avril 2016. Au-delà de cette date le Comité 
d’Organisation Local n’acceptera aucune inscription. 

 
Les sportifs ne seront officiellement inscrits qu’à réception du dossier d’inscription dûment complété 
et accompagné des frais d’inscription. La personne, qui inscrit les sportifs, a la charge de transmettre 
l’ensemble des modalités de participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le 
championnat.  
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Réunion Technique 

Une réunion d’information animée par la Directeur Sportif Fédéral Pétanque - Sylviane AUGUSTE - 

est programmée le : Vendredi 3 Juin 2016 à 19h00. 

Un entraineur de chaque délégation devra être présent à cette réunion, et signer la liste 

d’émargement fournie par le COL. Le fonctionnement et les horaires définitifs de compétition seront 

communiqués aux entraîneurs au cours de la réunion des entraineurs. En conséquence, ceux-ci 

s’engagent à présenter leurs sportifs à l’heure indiquée.  

Si vous souhaitez obtenir des réponses précises sur le plan technique autre que celles annoncées, 

veillez à adresser vos questions préalablement à la Fédération. 
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Règlementation 

 
 
La Pétanque Sport Adapté se joue en équipe. Le nombre de joueurs et de boules varie selon les 
divisions. 
 

 En division 1, chaque équipe est composée de 3 joueurs disposant de 2 boules ; 

 En division 2, chaque équipe est composée de 2 joueurs disposant de 3 boules ; 

 En division 3, chaque équipe est composée de 2 joueurs disposant de 2 boules. 

 
En cas de contestation, le sportif devra être en capacité de fournir dans les 15 jours qui suivent le 
championnat, un justificatif de son handicap (ex : notification MDPH). 
 
 

La tenue  
 
Durant la compétition les tenues homogènes sont obligatoires. 
 
Cette tenue uniforme par équipe est définie ainsi : 

  Les tee-shirts ou maillots doivent être à manches courtes ou longues (débardeurs interdits). 

 Les hauts doivent être identiques pour chaque membre de l’équipe ; 

  Tenue sportive obligatoire : Les jeans ne sont pas autorisés ainsi que les shorts, le bas doit 

arriver en dessous du genou au minimum ; 

 Les chaussures doivent être fermées (type basket). Nus pieds et tongs sont interdits. 

 
 

Les titres  
 
Les premières équipes de division 1, division 2 et division 3 sont proclamées officiellement : 

« Championnes de France ». 

 

Les médailles ne seront remises qu’aux présents. Aucune médaille ne sera envoyée. Votre présence à 

la remise des récompenses est vivement souhaitée. 
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N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Adresse :  

Nom et numéro de licence du responsable de la délégation (obligatoire) : 

Tél. : Fax : Mail. : 

Hôtel réservé : Nombre de chambre réservée : 

 

 

 
 
 

PRESTATION PRIX/PERS NOMBRE MONTANT 
 

 

Formule 1 -- Sportif 
Frais d’inscription +  repas pension complète 

(du vendredi soir au dimanche midi) 
80€ 

  

Formule 2 -- Sportif 
Inscription au championnat sans restauration 

40€ 
  

 

 

Formule 1 – Encadrant / Entraineur 

Frais d’inscription +  repas pension complète 

(du vendredi soir au dimanche midi) 

65€ 
 

  

Formule 2 -- Encadrant / Entraineur 

Inscription au championnat sans restauration 
20€ 

  

    
Aucun remboursement ne sera effectué après la date de clôture des inscriptions,  sauf sur 
présentation d’un certificat médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre 
sur le lieu de la compétition 

 
TOTAL 

 
 

 

 

 

 

Les chèques devront être libellés à l’ordre du COL « Sport Adapté Epinal France pétanque » 

Ci-joint un chèque du règlement complet de l’engagement de l’association d’un montant de ……………………………………………….….……€, 

banque ………………………...………………………………………………………………………...……………,  N° de chèque ……………………………………………..…… 

 

Signature 

 

Date …………………………………….. Lieu ………………………………………. 

FICHE ASSOCIATION 
A renvoyer au COL avant le 29 Avril 2016 

Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date – y compris les dossiers incomplets 

Club Sport Adapté Epinal 

 Jean-Charles AMIRAULT - 8 rue André jacquemin – 88000 EPINAL 

csa88epinal@orange.fr / 03.29.82.50.56 / 06.85.68.27.16 
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N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Nom et numéro de licence du responsable de la délégation (obligatoire) : 
 

Téléphone : 

 

 

 
N° Licence 

2015 - 2016 
Nom Prénom Né(e) en 

Sexe 
(H / F) 

Date et région de 
qualification 

Taille Tee-shirt 

Sp
o

rt
if

 1
       

Sp
o

rt
if

 2
       

Sp
o

rt
if

 3
       

Sp
o

rt
if

 1
       

Sp
o

rt
if

 2
       

Sp
o

rt
if

 3
       

 
Joindre la fiche de résultat de l’épreuve qualificative. Pour toute demande de dérogation, remplir la fiche type en page 20.                               

Merci de l’envoyer pour signature en double exemplaire à votre Ligue.  
Si la mention « avec contre-indication » apparait sur la licence, le sportif doit être en mesure de présenter un certificat médical de non contre-

indication de pratique en compétition de la Pétanque. 

 

 

 

 

Nom, qualité et coordonnées du technicien certifiant les engagements ci-dessus (obligatoire) : 

 

 

FICHE ENGAGEMENT PAR EQUIPE D1 
A renvoyer au COL avant le 29 Avril 2016 

Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date – y compris les dossiers incomplets 

Club Sport Adapté Epinal 

 Jean-Charles AMIRAULT - 8 rue André jacquemin – 88000 EPINAL 

csa88epinal@orange.fr / 03.29.82.50.56 / 06.85.68.27.16 

 

Signature du Président :  

 

Visa du Département  

Signature du Président : 

 

Visa de la Région 
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N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Nom et numéro de licence du responsable de la délégation (obligatoire) : 
 

Téléphone : 

 

 

 
N° Licence 

2015 - 2016 
Nom Prénom Né(e) en 

Sexe 
(H / F) 

Date et région de 
qualification 

Taille Tee-shirt 

Sp
o

rt
if

 1
       

Sp
o

rt
if

 2
       

Sp
o

rt
if

 1
       

Sp
o

rt
if

 2
       

Sp
o

rt
if

 1
       

Sp
o

rt
if

 2
       

 
Joindre la fiche de résultat de l’épreuve qualificative. Pour toute demande de dérogation, remplir la fiche type en page 20.                               

Merci de l’envoyer pour signature en double exemplaire à votre Ligue.  
Si la mention « avec contre-indication » apparait sur la licence, le sportif doit être en mesure de présenter un certificat médical de non contre-

indication de pratique en compétition de la Pétanque. 

 

 

 

 

Nom, qualité et coordonnées du technicien certifiant les engagements ci-dessus (obligatoire) : 
 

 

 

FICHE ENGAGEMENT PAR EQUIPE D2 
A renvoyer au COL avant le 29 Avril 2016 

Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date – y compris les dossiers incomplets 

Club Sport Adapté Epinal 

 Jean-Charles AMIRAULT - 8 rue André jacquemin – 88000 EPINAL 

csa88epinal@orange.fr / 03.29.82.50.56 / 06.85.68.27.16 

 

Signature du Président :  

 

Visa du Département  

Signature du Président : 

 

Visa de la Région 
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N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Nom et numéro de licence du responsable de la délégation (obligatoire) : 
 

Téléphone : 

 

 

 
N° Licence 

2015 - 2016 
Nom Prénom Né(e) en 

Sexe 
(H / F) 

Date et région de 
qualification 

Taille Tee-shirt 

Sp
o

rt
if

 1
       

Sp
o

rt
if

 2
       

Sp
o

rt
if

 1
       

Sp
o

rt
if

 2
       

Sp
o

rt
if

 1
       

Sp
o

rt
if

 2
       

 
Joindre la fiche de résultat de l’épreuve qualificative. Pour toute demande de dérogation, remplir la fiche type en page 20.                               

Merci de l’envoyer pour signature en double exemplaire à votre Ligue.  
Si la mention « avec contre-indication » apparait sur la licence, le sportif doit être en mesure de présenter un certificat médical de non contre-

indication de pratique en compétition de la Pétanque. 

 

 

 

 

Nom, qualité et coordonnées du technicien certifiant les engagements ci-dessus (obligatoire) : 
 

 

 

FICHE ENGAGEMENT PAR EQUIPE D3 
A renvoyer au COL avant le 29 Avril 2016 

Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date – y compris les dossiers incomplets 

Club Sport Adapté Epinal 

 Jean-Charles AMIRAULT - 8 rue André jacquemin – 88000 EPINAL 

csa88epinal@orange.fr / 03.29.82.50.56 / 06.85.68.27.16 

 

Signature du Président :  

 

Visa du Département  

Signature du Président : 

 

Visa de la Région 
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Demande de dérogation individuelle 

Merci d’envoyer cette fiche pour signature en double exemplaire à votre Ligue qui la transfèrera au DSF de la discipline. 

 
 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………..………………….………… agissant en 

mon nom, demande dérogation pour participer au championnat de France, pour le motif suivant : 

 
 
 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………….………….…………… 

représentant légal de …………………………………………………………………………………………………………, agissant 

en son nom, demande dérogation pour participer au championnat de France pour le motif suivant : 

 
 

 

 Demande de sur classement (joindre certificat médical) 
 
 Absence de compétition qualificative régionale sur la saison en cours  
 
 Absence pour raison médicale lors de la compétition qualificative  

(merci de nous fournir le Certificat médical daté et signé par le médecin) 
 

 Autre motif……………………………………………………………………………………………………………..……………… 
 
 

 
 
Nom, qualité et coordonnées du certificateur :  
 
 
Avis du certificateur    

  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 
 
 

 

 

 
 

Visa et signature responsable association Visa et signature Président de la Ligue  Visa et nom du DSF 

   

Commentaires 

Commentaires 

Avis définitif du DSF 
  Favorable 
  Réservé 
 Défavorable 
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Autorisation médicale 

 
 

 
 
Je soussigné(e)………………………………………………………………………….……………….………………………………………… 

 
Représentant légal de…………………………………………………..……………………, agissant en son nom, autorise : 
 
 
 
Le médecin du championnat de France (s’il y en a un) à prendre toutes les décisions utiles en cas de 
maladie ou d’accident, d’hospitalisation et au besoin d’intervention chirurgicale sous anesthésie 
générale. 
 
 
Cette autorisation pourra être révoquée à tout moment par mes soins et par écrit. 
 
 
La présente autorisation est personnelle et incessible. 
 
       
 
 

 
Fait à …………………..……………. Le…………………………….…. 

                
  
 

Signature 
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Fiche récapitulative 

 
 
Les équipes ne seront officiellement inscrites qu’à la réception du dossier d’inscription dûment 
complété et accompagné du règlement total des frais d’inscriptions.  
Le responsable de la délégation doit remplir, sur les fiches, la totalité des champs demandés.  
 
 

Club Sport Adapté Epinal – COL pétanque 

AMIRAULT Jean-Charles  
8 rue André Jacquemin - 88000 EPINAL 
Tél : 03.29.82.50.56 ou 06.85.68.27.16  

Mail :  csa88epinal@orange.fr 
 

 
Pièces à joindre obligatoirement au dossier d’inscription pour qu’il soit enregistré : 
Cochez les cases pour ne rien oublier! 
 
 
Pour le 29 Avril 2016 : 

 La fiche d'inscription « Association » -  
 La participation financière (règlement complet avec numéro d’association au dos du chèque)  
 La fiche d’engagement  
 La fiche de résultat de l’épreuve qualificative (ou dérogation validée par le DSF)  
 Fiche d’autorisation d’hospitalisation 
 
 

A avoir sur soi impérativement (sur le site de compétition): 
 

 Photocopies de la carte de sécurité sociale + mutuelle (une par sportif) 
 La licence compétitive en cours de validité 
 Le certificat médical en cas de non contre-indication mentionnée sur la licence 
 Ordonnance pour les traitements en cours 

 

 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence comme le stipule la législation se verra refuser l’accès à la 

compétition. 
 

PS : La personne qui inscrit les sportifs a la charge de transmettre l’ensemble des modalités de 

participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 

 

Tout dossier incomplet sera mis en attente et non traité. 
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Hébergement 

 
 

 
Au moment de la réservation, n’hésitez pas à signaler que vous venez pour le  

Championnat de France de Pétanque Sport Adapté 
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Partenaires institutionnels 
 

 

 
  

 

 

 
Partenaire principal 

 
 
 
 

 
Fournisseurs officiels 

 
 

 

 

 

 

 

 

Partenaires locaux 
 

 

 


